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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises d'insertion
Question écrite n° 50431

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation
dans laquelle se trouvent les entreprises d'insertion au regard de la diminution des aides de l'Etat. Entre 1991 et
1996, l'aide publique moyenne par poste dans ces entreprises est passee de 71 000 francs a moins de 50 000
francs. De plus, certaines d'entre elles sont lourdement affectees par des gels budgetaires depuis 1995, et donc
tres inquietes pour leur avenir. Le Comite national des entreprises d'insertion souhaite etablir un contrat avec le
Gouvernement de maniere a recruter dans les entreprises d'insertion 3 500 postes supplementaires sur la
periode 1997-1999. Considerant le role joue par les entreprises d'insertion dans la lutte contre l'exclusion, il lui
demande quelle suite il entend donner a cette proposition, a l'heure ou le projet de loi d'orientation relatif a la
cohesion sociale va venir en discussion au Parlement.
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